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AUGMENTATION DU VOLUME DE L’ARENH
PILLAGE D’EDF !

Depuis la semaine dernière, à la suite de l’expression du Gouvernement qui 
expliquait comment celui-ci comptait protéger les Français de la hausse  
des prix des marchés de l’électricité, de très nombreuses voix s’élèvent pour 
condamner cette décision qui consiste à céder un volume supplémentaire  
de production nucléaire à ses concurrents de 20  TWh portant  
le volume de l’ARENH à 120 TWh.

Au lieu de remettre en cause l’échec retentissant de cette ouverture des 
marchés, le Gouvernement a décidé de sacrifier EDF ! 

Une condamnation qui consiste à céder un volume supplémentaire de production nucléaire à ses concurrents  
de 20 TWh portant le volume de l’ARENH à 120 TWh.

Cette augmentation du volume de l’Arenh va obliger l’entreprise à acheter d’importants volumes d’électricité très chers sur  
le marché (à plus de 300 €/MWh), une électricité qu’elle bradera à ses concurrents à 46,2 €/MWh !

Résultat pour EDF : 7,7 à 8,4 milliards d’euros de pure perte ! 

En faisant ce choix d’aider les concurrents d’EDF au lieu de remettre en cause la concurrence, le Gouvernement confirme  
son hostilité au service public de l’électricité et à l’entreprise, EDF, qui l’incarne.

Le gouvernement, pour des enjeux politiciens dans le cadre de la prochaine campagne présidentielle et répondant aux attentes 
des concurrents d’EDF, se rendrait coupable par cette décision d’un crime contre la Nation.  

Par voie de presse, sur les réseaux sociaux, la colère gronde et la résistance s’organise pour faire entendre raison au gouvernement 
et combattre cette fuite en avant. 

Beaucoup de spécialistes du secteur de l’énergie, d’économistes partagent l’avis des personnels qui remettent en cause l’ouverture 
du marché de l’énergie, car celle-ci est un échec retentissant, néanmoins des voix au sein des entreprises manquent encore  
à l’appel…

 

La situation est grave, l’attaque est lourde de sens et la riposte doit être collective. 
Hier, l’interfédérale a décidé d’un nombre d’actions communes, dont un arrêt de travail le 26 janvier.

FO soutient toutes les actions qui seront décidées par les personnels en Assemblées Générales.


